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I. DISPOSITIONS PARTICUL/ERES A LA ROUTE DEPARTEMENTALE 936 : 

Article L 111-1.4 du Code de l'Urbanisme 
 

 

1.- Le cadre législatif 
 

La loi environnement du 2 février 1995 ou « Loi Barnier » a introduit dans le Code de l'Urbanisme, 

un article L 111-1.4, qui est entré en application le 1er janvier 1997 qui précise pour les P.O.S. et 

le P.L.U. que : 

 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 

express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de 

part et d'autres de l'axe des autres routes classées à grande circulation » . 

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public. 

 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation au changement de destination, à la réfection ou 

l'extension de constructions existantes. 

 

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas dès lors que les règles concernant ces 

zones, contenues dans le Plan Local d'Urbanisme, ou dans un document d'urbanisme en tenant 

lieu, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

 

2. - Prise en compte des dispositions de l'article L 111.1.4 
 

Elles s'appliquent aux zones en bordure de la route départementale 936. 

 

Les zones concernées sont les suivantes : 

 

o les zones UB délimitant les zones urbanisées en prolongement des parties agglomérées 

classées 

 

o en zone UA ou UA a 

 

o une zone UY de la Zone d'activités 

 

o une zone UYg liée à l'activité et à l'exploitation d'une gravière 

 

o une zone AU d'urbanisation future réservée à l'habitat située au Nord de la route 

départementale 936 

 

o une zone AUY d'urbanisation future réservée aux activités située au Sud de la route 

départementale 936 

 

o des zones Ne, zone partiellement bâtie intégrés dans un environnement leur conférant un 

caractère d'espace rural 
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2.1. Nuisances : 
 

Elles sont générées par la voie elle-même. Les prescriptions d'isolement acoustique sont exigées 

pour les constructions. 

 

Il n'existe pas de nuisance supplémentaire provenant d'autres activités. 

 

2.2. Sécurité : 
 

A l'importance du trafic s'ajoutent une circulation non négligeable de transports exceptionnels. 

 

Cependant, certains accès ont déjà été aménagés avec « tourne à gauche » 

 

- Accès à l'usine d'eau et à la gravière 

- Face à la direction de Saint Michel de Montaigne 

- Face à la voie communale menant au monument« Talbot» 

- Accès à la zone d'activités existante 

 

2.3. L’architecture et urbanisme 
 

Différents types sont en présence : 

 

- Au bourg, un habitat de caractère ancien et traditionnel généralement sur deux niveaux : 

 

 En prolongement du bourg et dans les zones d'extension un habitat pavillonnaire 

traditionnel bas avec la façade principale souvent parallèle à la RD936 

 Dans la zone d'activités, des constructions de type industriel récent 

 

A l'Ouest de la commune, au lieu-dit « Fonladan », un habitat pavillonnaire ancien très dense 

donnant l'aspect d'une petite zone agglomérée 

 

2.4. Paysage 
 

La carte des unités de paysage réalisée montre bien que c'est le long de la route départementale 

936, où il existe une forte diversité des séquences paysagères, qu'une urbanisation linéaire 

viendrait détériorer. 

 

Cependant une certaine confusion existe et il manque de transition et de visualisation du paysage. 

 

Il convient donc de préserver certaines percées visuelles, de protéger les espaces verts servant de 

tampon entre les secteurs bâtis, d'organiser l'urbanisation en intégrant dans le règlement de zone 

des prescriptions paysagères. 

 

2.5. Objectifs et propositions 
 

a) Sécurité 

 

Ce thème a été un thème de réflexion important pour les élus et les principales dispositions prises 

ou proposées sont les suivantes : 

 

- Ne pas créer d'accès nouveau sur la route départementale 936 

 

- Améliorer la sécurité côté Sud de la route départementale 936 en prévoyant le classement 

d'un chemin rural en voie communale, son aménagement avec création d'une liaison avec la 
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route départementale 936 au droit du carrefour aménagé de la zone d'activités et la mise en 

place de sens unique afin d'inciter les usagers à emprunter un itinéraire plus sécurisant. 

 

b) Urbanisme 

 

Le projet de zonage proposé intègre le principe de la diversité de l'occupation des sols le long de 

l'itinéraire de la route départementale 936 avec : 

 

- certaines zones inconstructibles : zone N 

 

- la protection des espaces boisés : délimitation d'espaces boisés classés 

 

- le maintien de zone naturelle sans urbanisation nouvelle sauf en terme d'extension mesurée 

: zone Ne 

 

- le maintien d'espaces agricoles : zone A 

 

- la délimitation de zones urbaines : zones UA, UB, UY 

 

- la localisation de zones à urbaniser : zones AU, AUY 

 

 

Parmi ces zones, les dispositions de l'article L 111.1.4 peuvent s'appliquer aux zones UB, UY, AU, 

AUY, dès lors qu'elles sont situées en dehors du périmètre de l'agglomération. 

 

 Pour les zones UB situées en dehors du périmètre d'agglomération, il est créé un secteur 

UBp lorsqu'il est proposé de déroger à la règle du recul de 75 m 

 

C'est le cas pour : 

 

- une partie de la zone UB qui prolonge le hameau de Fonladan 

 

Cette zone est très limitée en superficie et les accès sont assurés par des chemins ruraux 

existants ayant déjà un accès à la route départementale 936. Les terrains potentiellement 

constructibles sont en deuxième rang par rapport aux constructions existantes qui longent 

la route départementale 936.11 est donc seulement proposé que les façades des 

nouvelles constructions soient parallèles aux voies d'accès. 

 

 Pour la zone UY, qui longe sur près de 350m la route départementale 936, les prescriptions 

pour déroger à la règle du recul de 75 m sont les suivantes : 
 

- Traitement paysager d'une zone tampon entre l'alignement crée par l'implantation des 

clôtures existantes et la route départementale 936. Aménagement de cette zone par des 

mélanges d'arbustes champêtres et d'arbres de haut jet, soit en plantation en alignement, 

soit en créant des bosquets arborescents naturels. Ces plantations peuvent être 

accompagnées de mouvements de sol (hauteur maximale 1 m) 

 

- Façades parallèles à la route départementale 936 pour les terrains situés aux abords et 

implantation à une distance minimum de 25 m par rapport à l'axe de la route 

départementale 936. 

 

- Toitures de faibles pentes. 

 

- Zone de stockage à l'intérieur, en arrière des Façades donnant sur la route 

départementale 936. 
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- Traitement paysager des emplacements de stationnement. 

 

- Réglementer les clôtures : de type métalliques transparentes, peintes de préférence en 

vert ou en harmonie avec l'aspect extérieur du bâtiment principal à construire, d'une 

hauteur maximale de 2 m ou mur bahut. 

 

 Pour la zone AUY, qui doit prolonger la zone d'activités existante, il est proposé de reconduire 

les mêmes prescriptions en conservant notamment l'alignement créé par les clôtures 

implantées en façade de la route départementale 936 dans la zone d'activités. 
 

 Pour la zone AU, qui longe sur près de 150 m la route départementale 936, les prescriptions 

pour déroger à la règle du recul de 75 m sont les suivantes : 
 

- pas d'accès depuis la route départementale 936 pour des raisons de sécurité, 

 

- traitement paysager d'une zone tampon. Elle aura une largeur de 25 m par rapport à l'axe 

de la route départementale 936. 

 

- Façades ou pignons des constructions situées dans une bande de 75 m par rapport à 

l'axe de la route départementale 936 non parallèles à cet axe, à l'instar des implantations 

dans le lotissement communal situé dans le Bourg. 

 

- Aucune construction implantée à moins de 35 m de l'axe de la route départementale 936 
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PREAMBULE 

 

 

La commune de Saint-Antoine-de-Breuilh est traversée par la RD 936, route départementale 

classée voie à grande circulation.  

Depuis juillet 2005, une déviation classée voie expresse contourne le bourg de St-Antoine en 

direction de Ste-Foy-la-Grande. 

 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de la voie express et de 

75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 

• aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

• aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

• aux bâtiments d'exploitation agricole, 

• aux réseaux d'intérêt public, 

• à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 

constructions existantes. 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme peut fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues 

par l’article L.111.1.4, lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 

locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 

sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

 

Cette disposition introduit donc un mécanisme incitatif par lequel l'autorité responsable de la 

planification urbaine peut lever une inconstructibilité de principe si elle a fait "l'effort" d'une 

réflexion générale traduite dans le document de planification sous forme de prescriptions et 

tendant à faire cesser les dysfonctionnements constatés. 

 

La commune de Saint-Antoine-de-Breuilh avait choisi de mener une étude conjointement à 

l’élaboration de son PLU pour une partie de l’itinéraire de la RD 936. 

 

La présente étude reprend en l’actualisant le dossier approuvé le 3 mai 2007, concernant la 

portion ouest de la commune qui précède l’entrée dans la partie urbanisée. 

 

La séquence de la RD 936 (également nommée avenue du Périgord) concernée s’étend de la 

commune de Vélines jusqu’au carrefour giratoire avec la voie express, correspondant à la RD 

936. 

La portion de RD traversant le bourg a été renommée RD 936E2. 
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I – DIAGNOSTIC ET ENJEUX 

 

Présentation de la route départementale 936– problématique et enjeux pour les espaces 

traversés. 

 

 

I.1 – LA RD 936, SES FONCTIONS GENERALES ET LOCALES 

 

 

La RD 936, reliant Bordeaux à Bergerac, est une route classée à grande circulation. 

Historiquement, cette portion de la vallée de la Dordogne a toujours été le support d’une 

activité importante générée par les relations entre les villes de Bordeaux et de Bergerac et par 

la rivière de la Dordogne ; l’ancienne route royale est depuis toujours un axe de transit 

important qui a été complété au XIXème siècle par la création d’une ligne de chemin de fer. 

 

Devenu aujourd’hui la liaison principale entre ces deux pôles, la RD 936 supporte un trafic 

routier d’une moyenne de 8 893 véhicules par jour dont 7,6% de poids lourds (chiffre 2013 

commune de Vélines).  

Les communes traversées subissent donc un trafic important qui peut nuire à leur 

fonctionnement (coupure physique, danger, pollution, bruit) alors que cette route est 

historiquement le principal facteur de développement urbain de ces mêmes communes. 

 

La route départementale à plusieurs rôles : 

 Le trafic local, communal et intercommunal 

 Itinéraire routier majeur pour la liaison Bordeaux-Bergerac. 

 

 

I.2 – LE SITE TRAVERSE ET SES CARACTERISTIQUES 

 

 

I.2.1 – CONTEXTE GENERAL 

 

La RD 936 est située au sud du département de la Dordogne, en limite avec le département 

de la Gironde sur près de 20 km. Elle traverse la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh, au 

milieu du territoire, doublée par la voie ferrée, ce qui crée deux secteurs bien distincts entre la 

partie Nord et la partie Sud. 

 

En périphérie urbaine, les constructions récentes sont disséminées le long de la route. Ce sont 

des bâtiments à caractère industriel et commercial et des habitations de type pavillonnaire. Le 

bourg de St-Antoine proprement dit est plus qualitatif et se compose d’un bâti ancien formant 

un front continu au cœur du village. 
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I.2.2 – ANALYSE DU SITE ET DE SES ABORDS 

 

Analyse de site et de ses abords au regard : 

• I.2.2.1 – des nuisances 

• I.2.2.2 – de la sécurité 

• I.2.2.3 – de la qualité paysagère 

• I.2.2.4 – de la qualité urbaine et architecturale 

 

• I.2.2.1 – NUISANCES 

Les nuisances aux abords de la RD 936 concernent : 

- le bruit, 

- la pollution. 

 

Le bruit 

La RD 936 est concernée sur la totalité de son tracé par l’arrêté de classement du 30 mai 

1996 des infrastructures de transport terrestres dont les dispositions des articles 2 et 4 sont 

applicables dans le département de la Dordogne. Cette infrastructure est classée en catégorie 

3 en dehors de la zone agglomérée. La largeur du secteur affecté par le bruit est de 100 m à 

partir du bord de la chaussée (tissu ouvert). 

 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 

détermination de l’isolement acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs 

affectés par le bruit sont : 

 
Catégorie Niveau sonore au point de référence en période 

3 

diurne nocturne 

73 dB(A) 68 dB(A) 

 

De ce fait, les constructeurs devront prendre toutes les mesures utiles pour assurer 

l’isolement acoustique des bâtiments qu’ils réalisent qui sont susceptibles d’être touchés par 

les nuisances de la présente voie. 
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L’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures terrestres à 

l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectée par le bruit 

donne la valeur de l’isolement minimal des pièces de bâtiment et le bord extérieur de la 

chaussée la plus proche (articles 5 et 9). Ces valeurs peuvent ainsi être diminuées pour 

prendre en compte l’orientation de la façade par rapport à l’infrastructure, la présence 

d’obstacles tels qu’un écran ou un bâtiment entre l’infrastructure et la façade. 

La présence de hauts murs limitant les propriétés privées protègent les habitants du bruit. Les 

buttes de terre engazonnées sont également des solutions envisageables. 

 

La pollution 

- Pollution atmosphérique 

La RD 936 n’est pas à considérer commune une source de pollution atmosphérique dans les 

secteurs classés en tissu ouvert en raison de la topographie ouverte du site ; en outre, le 

volume quotidien de circulation inférieur à 15 000 véhicules par jour laisse penser que la 

contamination des sols et des végétaux par voie aérienne est faible. 

 

- Eaux pluviales 

Les évacuations des eaux de ruissellement de la route située en surplomb par rapport aux 

terrains d’habitation devront être contrôlées. 

 

 

• I.2.2.2 – SECURITE 

La sécurité aux abords de la RD 936 peut concerner : 

- le risque industriel 

- le risque inondation 

- la sécurité liée à la route et au trafic routier 

 

Le risque industriel 

Il n’y a pas d’installation classée présentant un risque industriel dans la zone d’étude. 

 

Le risque inondation 

La zone concernée n’est pas touchée par le risque inondation. 

 

La sécurité liée à la route et au trafic routier 

- Trafic routier 

- RD 936 : trafic routier d’une moyenne de 8 893 véhicules par jour (chiffres 2013), dont 7,6% 

de poids lourds. Elle est également un itinéraire pour convois exceptionnels. 

- RD 936E2 : moyenne de 4 948 véhicules par jour (en 2014), dont 4,7% de poids lourds. 

Malgré la mise en service de la déviation, cette voie présente encore une fréquentation 

importante, sans commune mesure cependant avec le trafic sur l’axe RD.936.  

 

- Caractéristiques de la voie 

La portion étudiée de la RD 936 part de la limite communale avec Vélines au carrefour 

giratoire marquant l’entrée du centre-bourg : 

 

 entrée de la commune sur environ 1,3 km. La route est droite et assez large, à 2 voies 

(moyenne de 7 à 8 m) et présente des accotements enherbés de largeur variable avec 
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un fossé le plus souvent. La route est ponctuée d’arbres de haute tige (acacias 

notamment). Il n’y a pas d’éclairage public. 

 

 
Extrait Geoportail 

 

- Carrefour, accès 

La RD 936 présente peu de carrefours pour le tronçon étudié ; peu de zones d’habitat.  La 

plupart des branchements se font directement sur la route, ce qui crée des sources réelles de 

danger. 

 

- Vitesse 

La vitesse est règlementée à 90 km/h. On observe néanmoins que le carrefour giratoire 

ralentit considérablement la vitesse à ses abords.  

 

- Accidents 

Entre 2004 et 2009, un seul accident a été recensé sur la RD 936 (localisé sur la photo ci-

dessus par ce symbole :    ).  

 

 

• I.2.2.3 – QUALITE PAYSAGERE 

Grands éléments de paysage 

Le site traversé est constitué par les moyennes terrasses de la vallée de la Dordogne formant 

un paysage rural de prairies et de cultures. Les coteaux boisés composent le paysage au Nord, 

alors que la vue vers le sud s’étend sur la plaine agricole. 

Cet ample paysage caractérise la vallée de la Dordogne dans sa partie ouest. Les vastes 

prairies alternent avec des pièces de vignes et sont ponctuées çà et là par un bâti diffus 

ancien. 

 

Points de vue de la RD 936 vers le Sud : la plaine agricole 

 
1) Vigne 

 
2) Prairie et culture 

RD 936 

RD 936E2 

3 

1 
2 

4 6 

5 
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Les paysages de la commune se caractérisent par la qualité de la vallée de la Dordogne qui 

est un paysage ouvert limité au nord par les coteaux boisés avec des éléments d’architecture 

remarquable qui surplombent le site. 

 

 

Points de vue de la RD 936 vers le Nord : 1er plan : paysage agricole et 2nd plan : les coteaux 

 
3) terre labourable et ferme, puis les coteaux 

 
4) Prairie, vigne puis les coteaux 

 

 

Séquences paysagères et points forts 

La partie de la RD 936 concernée et une séquence principalement rurale avec un paysage de 

qualité, offrant des points de vue sur les coteaux nord et de vastes espaces au Sud. 

 

Seule la portion avant le giratoire marque un léger changement de perception. En effet, le 

rond-point marque une rupture physique et paysagère. Après lui, on entre dans un paysage 

plus urbain conduisant au bourg de St-Antoine. 

 

 
5) Le giratoire, marqueur d’entrée de ville 

 

 

• I.2.2.4 – QUALITE URBAINE ET ARCHITECTURALE 

Organisation urbaine et architecture 

Cette séquence de la RD 936 est peu concernée par des zones bâties : 

 

 - Quelques habitations éparses en second rang de parcelle (photo 3 ci-dessus). 

 - Un hameau au lieu-dit le « champ de Mars », qui se caractérise par de l’habitat 

ancien, est traversé par la RD.  
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6) Une séquence bâtie peu visible depuis la RD avec des haies végétales denses 

 

 

 

II – PROPOSITIONS 

 

II.1 – PRINCIPES D’AMENAGEMENT A REALISER 

 

 

HORS ZONE 1AUY 

Dans ce paysage rural ouvert, il n’y a pas d’aménagement particulier. Les larges points de vue 

(coteaux, plaine agricole) sont à préserver au maximum. 

 

 

ZONE 1AUY 

Conformément aux orientations d’aménagement, la zone à urbaniser à vocation d’activité fait 

l’objet de prescriptions paysagères précises. 

 

L’entrée principale sera desservie par le carrefour giratoire. Une connexion routière à la zone 

d’activité existante (UY) est aussi prévue. 

 

L’ensemble de la bande de recul, inconstructible, devra être végétalisée, au même titre que la 

voie ouest existante. 

Il ne devra pas être autorisé de dépôts de matériaux et stockage dans cette bande de recul. 

En outre une attention particulière devra être accordée aux enseignes et publicité. 

 

 

II.2 – PRINCIPES DE ZONAGE DU PLU 

 

 

HORS ZONE 1AUY 

Maintenir ce secteur en zones A ou N afin de préserver l’agriculture et les zones naturelles. 

 

ZONE 1AUY 

Zone AU devant faire l’objet d’une orientation d’aménagement. 
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III – TRADUCTION REGLEMENTAIRE DES DISPOSITIONS 

PREVUES ET JUSITIFICATIONS 

 

ZONE DE DEROGATION : ZONE 1AUY DU PLU 

 

 

L’article L111.1.4 définit un principe de réservation d’une bande d’inconstructibilité de 75m 

de part et d’autre de l’axe de la RD 936. 

 

Dans le cadre de la maîtrise du développement urbain et afin de permettre le développement 

des activités économiques de la commune, il est ici proposé de créer un secteur de 

dérogation dans la zone 1AUY du PLU. 

 

La situation de la zone 1AUY est en effet stratégique pour l’implantation de nouvelles 

constructions liées à l’activité. 

 

L’emplacement permet d’une part la densification du secteur existant et d’autre part la mise 

en valeur de l’entrée de bourg par la création d’un accompagnement végétal paysager de la 

voie dans la bande de réservation et plus généralement le long des voies existantes. 

Le branchement routier sur le carrefour giratoire (emplacement réservé n°2 matérialisé) 

garantit par ailleurs une desserte sécurisée. 

 

En conséquence la bande d’inconstructibilité est ramenée à 25m, l’implantation des 

nouvelles constructions devra être compatible avec un aménagement cohérent de la zone, tel 

que défini dans les orientations d’aménagement. 

 

 
Extrait du plan de zonage du PLU  

 

 

Dans la bande de recul le long de la RD 936, seules les aires paysagères de stationnements 

pour véhicules légers seront autorisées.  

 

La bande de recul le long de la RD 936 sera paysagée sur une largeur minimum de 4 m. les 

nouvelles plantations seront en alignement, parallèle à la voie, sur deux rangées disposées en 

quinconces. Les essences seront locales, arbre de haute tige tel que chêne. 
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Le long de la RD 936, la hauteur des constructions n’excédera pas 6m à l’égout, par rapport 

au sol naturel avant travaux. 

 

Certains articles du règlement du PLU pour la zone 1AUY sont concernés.  

Ce sont les articles 3, 6 10 12 et 13, détaillés ci-après. 

 

 

PROPOSITION DE REGLEMENT DE LA ZONE 1AUY - ARTICLES 

CONCERNES 

 

 

ARTICLE 1AUY.3 - ACCES ET VOIRIE 

 

Pour être constructible, toute unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les 

conditions fixées par l'article 682 du code civil. 

 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique.  

Ils doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité pour la défense contre l’incendie. 

 

La création d’accès direct à la RD.936 est interdite. 

 

Voirie  

 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 

caractéristiques correspondent à leur destination et permettent notamment l’accès 

permanent en tous temps des véhicules de secours et de lutte contre l’incendie. 

 

L’ouverture d’une voie carrossable pourra être refusée lorsque son raccordement à la voie 

existante peut constituer un danger pour la circulation.  

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 

aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des 

ordures ménagères...) de faire aisément demi-tour. 
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ARTICLE 1AUY.6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées à 25 mètres de l’axe de la RD 936, à 15 mètres de 

la limite du domaine public pour les autres voies. 

 

 

ARTICLE1AUY.10 : HAUTEUR MAXIMUM 

 

La hauteur des constructions à usage d’habitations est limitée à 8 mètres depuis l’égout du 

toit par rapport au sol naturel avant travaux.  

La hauteur des autres constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit par rapport 

au sol naturel avant travaux.  

Peuvent sortir du gabarit les superstructures propres aux activités présentant des impératifs 

techniques spécifiques.  

 

En bordure de la RD.936, la hauteur n’excédera pas 6 mètres à l’égout par rapport au sol 

naturel avant travaux. 

 

 

ARTICLE 1AUY.12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations, 

sera assuré en dehors des voies publiques, sur la parcelle. 

Il est exigé : 

 

- Pour les constructions à usage de commerce ou de bureau ; une place de stationnement par 

50 m2 de surface de plancher de la construction. 

 

- Pour les autres établissements à usage d'activité : une place de stationnement par 80 m2 de 

surface de plancher de la construction. 

 

- Pour les constructions à usage d’hôtels et restaurants, une place de stationnement par 

chambre et une place de stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant.  

 

A ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de transport des personnes 

s'ajoutent les espaces à réserver pour le stationnement des camions et divers véhicules 

utilitaires. 

 

Dans la bande de recul de 25 mètres le long de la RD.936, seules les aires paysagères de 

stationnement pour véhicules légers seront autorisées. 

 

 

ARTICLE 1AUY.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

Les espaces libres et plantations doivent être aménagés ou plantés d’essences locales afin de 

s’harmoniser avec le milieu environnant. Les arbres existants seront au maximum maintenus.  

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison de un arbre au moins pour quatre 

places. 

 

La bande de recul le long de la RD936 sera paysagée sur une largeur minimum de 4 mètres. 

Les nouvelles plantations seront en l’alignement, parallèles à la voie sur deux rangées 

disposées en quinconces. 

Les plantations d’alignement seront des arbres de haute tige, de préférence d’essence locale, 

telle que le chêne. 

 

Les dépôts de matériaux et stockage dans la bande de recul seront interdits. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE  
VELINES 

  
















































































